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Gouvernement du Québec

Décret 328-2001, 28 mars 2001
CONCERNANT la nature des revenus qui peuvent faire
l’objet d’un crédit au net au cours de l’année finan-
cière 2001-2002 ainsi que les modalités et les condi-
tions d’utilisation d’un tel crédit au net

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 50 de la Loi sur
l’administration publique (2000, c. 8), lorsque la loi
prévoit qu’un crédit est un crédit au net, le montant des
dépenses imputables sur ce crédit est égal au total du
montant du crédit au net et de celui des prévisions des
revenus ;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, le gouverne-
ment détermine, sur recommandation conjointe du mi-
nistre des Finances et du président du Conseil du trésor,
la nature des revenus autres que ceux provenant d’im-
pôts ou de taxes qui peuvent faire l’objet d’un crédit au
net ainsi que les modalités et les conditions d’utilisation
d’un crédit au net ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances et du ministre respon-
sable de l’Administration et de la Fonction publique et
président du Conseil du trésor :

QUE peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours
de l’année financière 2001-2002 tous les revenus non
fiscaux, autres que ceux provenant de transferts fédé-
raux, de transferts en provenance de ministères ou d’or-
ganismes à qui des services ont été fournis ou provenant
de fonds spéciaux, et ce, à l’exclusion de recettes résul-
tant de la perception de comptes à recevoir déjà compta-
bilisés comme des revenus ;

QUE le crédit au net, basé sur une prévision de reve-
nus, soit ajusté en cours d’année en fonction du revenu
réel et, qu’à cet effet, les ministères et organismes fas-
sent état à la ministre des Finances et au secrétariat du
Conseil du trésor, à tous les 3 mois à compter du
1er avril 2001, de la réalisation des revenus associés au
crédit au net.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

35864

Gouvernement du Québec

Décret 332-2001, 28 mars 2001
CONCERNANT une entente modifiant l’Entente
Canada-Québec relative au financement de la mise en
œuvre des mesures québécoises de fixation des pen-
sions alimentaires pour enfants et de médiation fami-
liale

ATTENDU QUE le Canada a adopté des modifications à
la Loi sur le divorce pour introduire des lignes direc-
trices fédérales sur les pensions alimentaires pour en-
fants en vigueur depuis le 1er mai 1997 ;

ATTENDU QUE le Canada a mis sur pied le Fonds de
mise en œuvre et d’exécution du projet relatif aux pen-
sions alimentaires pour enfants, pour l’implantation des
règles de fixation et des mesures de soutien devant
permettre aux parents d’obtenir ou de faire modifier une
ordonnance alimentaire pour enfant ;

ATTENDU QUE le Québec a implanté un modèle de
fixation des pensions alimentaires pour enfants, de nou-
velles règles fiscales sur les pensions alimentaires pour
enfants, un modèle de médiation préalable en matière
familiale et un processus de traitement allégé des projets
d’ententes devant le greffier spécial ;

ATTENDU QUE le Canada a accepté de contribuer fi-
nancièrement aux mesures implantées par le Québec ;

ATTENDU QUE le Canada et le Québec ont signé en
mars 1999, à la suite de l’approbation par le décret
no 265-99 du 24 mars 1999, l’Entente Canada-Québec
relative au financement de la mise en œuvre des mesures
québécoises de fixation des pensions alimentaires pour
enfants et de médiation familiale ;

ATTENDU QUE le Canada a remplacé, à compter du
1er avril 2000, le Fonds de mise en œuvre et d’exécution
du projet relatif aux pensions alimentaires pour enfants
du ministère de la Justice du Canada par le Fonds du
droit de la famille axé sur l’enfant du ministère de la
Justice du Canada ;

ATTENDU QUE pour permettre au Canada de verser au
Québec les sommes prévues dans ce nouveau fonds pour
l’exercice financier 2000-2001, le Canada et le Québec
doivent modifier l’entente signée en mars 1999 ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, une
entente intergouvernementale doit, pour être valide, être
approuvée par le gouvernement et signée par le ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadien-
nes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE l’entente modifiant l’Entente Canada-Québec
relative au financement de la mise en œuvre des mesures
québécoises de fixation des pensions alimentaires pour
enfants et de médiation familiale, substantiellement con-
forme au texte joint à la recommandation du présent
décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

35865

Gouvernement du Québec

Décret 333-2001, 28 mars 2001
CONCERNANT l’octroi d’une subvention au projet de
recherche de l’Université de Sherbrooke «Le français
standard en usage au Québec » pour l’exercice finan-
cier 2001-2002

ATTENDU QUE la ministre de la Recherche, de la
Science et de la Technologie est chargée de l’applica-
tion de la Loi sur le ministère de la Recherche, de la
Science et de la Technologie (1999, c. 8) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de cette loi, la
mission de la ministre consiste à promouvoir la recher-
che, la science, la technologie et l’innovation ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de cette loi, la
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission, notamment en apportant, aux condi-
tions qu’elle détermine, son soutien financier à la réali-
sation de projets touchant les domaines de sa compétence;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 232-2001
du 8 mars 2001, le ministre délégué à la Recherche, à la
Science et à la Technologie exerce, sous la direction de
la ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie, les fonctions prévues à la Loi sur le minis-
tère de la Recherche, de la Science et de la Technologie ;

ATTENDU QUE l’Université de Sherbrooke a présenté
le projet de recherche «Le français standard en usage au
Québec» selon un échéancier s’étendant sur cinq ans et
dont le budget est estimé à 9 000 000 $ ;

ATTENDU QUE l’Université de Sherbrooke demande
une contribution gouvernementale de 5 730 000 $ ;

ATTENDU QUE le gouvernement a approuvé le prin-
cipe du projet de recherche «Le français standard en
usage au Québec» soumis par l’Université de Sher-
brooke ;

ATTENDU QU’il y aurait lieu de verser une contribu-
tion de 1 000 000 $ à ce projet ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subvention (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r. 22), tout octroi ou promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gou-
vernement sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Recherche, de la Science et de
la Technologie et du ministre délégué à la Recherche, à
la Science et à la Technologie :

QUE la ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie et le ministre délégué à la Recherche, à la
Science et à la Technologie soient autorisés à verser à
l’Université de Sherbrooke un montant de 1 000 000 $
pour financer le projet de recherche «Le français stan-
dard en usage au Québec » pour l’exercice financier
2001-2002, à même les disponibilités budgétaires iden-
tifiées à l’enveloppe budgétaire 2000-2001 du ministère
de la Recherche, de la Science et de la Technologie ;

QUE ce montant soit versé selon des modalités à être
déterminées dans une convention de subvention à inter-
venir entre la ministre de la Recherche, de la Science et
de la Technologie, le ministre délégué à la Recherche, à
la Science et à la Technologie et l’Université de Sher-
brooke.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

35866


